
BTS GPMEINFORMATIONS VIE ÉTUDIANTE ET RÉGIME DES ÉTUDES 
Les élèves scolarisés en BTS disposent du statut étudiant.
Inscrit dans un établissement public, vous bénéficierez d’un enseignement reconnu et certi-
fié par l’Education Nationale, sans droits d’inscription.
Les étudiants peuvent également profiter de logements mis à disposition par le CROUS dans 
le cadre d’une convention de partenariat avec le lycée La Martinière Duchère. 
Les demandes d’admission en cité universitaire se font en même temps que les demandes 
de bourse d’enseignement supérieur.

Pour tout renseignement, contactez : secretariat-etudiants.0690038s@ac-lyon.fr

INFORMATIONS INTERNAT
Les 232 places de l’internat sont prioritairement réservées aux lycéens et étudiants des 
classes préparatoires. 
Nous proposons les places restées disponibles aux étudiants de BTS qui en feraient la de-
mande. Ils seront accueillis du lundi matin au vendredi matin ; l’internat n’est pas ouvert aux 
étudiants de BTS le dimanche soir. 
Les tarifs sont consultables sur notre site Internet

www.martiniere-duchere.fr

CONTACTER LE LYCÉE
Lycée LA MARTINIERE DUCHERE   04 72 17 29 50 
300, avenue Andréï Sakharov 
69009 LYON
Mail : ce.0690038s@ac-lyon.fr

IMAGINER SON AVENIR...
EN GESTION DE LA PME

GESTION DE LA PME

Le BTS  GPME est principalement acces-
sible aux titulaires du baccalauréat STMG, 

des baccalauréats professionnels : gestion 
administration, infographiste, communication 
visuelle. 
La formation est également accessible aux 
étudiants disposant d’un baccalauréat général.

La demande d’admission se fait via Parcoursup.

Dès la validation de votre candidature, nous 
vous invitons à télécharger votre dossier 

d’inscription sur notre site afin de confir-
mer définitivement votre inscription.

COMMENT S’INSCRIRE ?



                                                                                                                                                      
                                                            

        
   « La rigueur et l’esprit de synthèse acquis pen-
dant le BTS m’ont permis de réussir ma licence et 

mon Master. Maintenant j’ai untravail intéressant. » 

TÉMOIGNAGE 

FORMATION
Les missions associées au BTS « Gestion de la PME » sont 
exercées par un collaborateur de la Direction d’une très 
petite ou moyenne entreprise. Elles consistent en une coo-
pération directe avec le dirigeant.                                                   
La nature des missions de la gestion de la PME, exige de la 
part des titulaires du diplôme, un rôle de « gestionnaire gé-
néraliste » et une polyvalence des compétences. 

STAGES EN ENTREPRISE
Les deux périodes de formation en milieu professionnel ont 
pour objectif de permettre aux futures techniciens supérieurs, 
d’acquérir et/ou d’approfondir les compétences profession-
nelles en situation réelle de travail, d’améliorer leur connais-
sance du milieu professionnel et de l’emploi mais égale-
ment de se familiariser avec la gestion de projets concrets.                                                                                                   
                                                                                                                                                       
Durée du stage : 12 semaines minimum                 

POURSUITE D’ÉTUDES
Licence professionnelle puis Master notamment dans les 
domaines du management et de la gestion.

DÉBOUCHÉS
Emploi dans les PME ou de grandes entreprises.

INFORMATIONS DIVERSES
- Participation au Salon de l’étudiant                                 
-Journée « Portes ouvertes           
- Participation à la journée de l’ Enseignement Supéreiur 

MATIÈRES PROFESSIONNELLES

MATIÈRES 
GÉNÉRALES

CEJM

Culture économique                                                = 6 h   
Gestion de la relation clients fournisseurs       = 5 h   
Communications          = 3 h   
Soutenir le fonctionnement et le développement       
de la PME                                 = 3 h   
Gestion des risques              = 3 h   
Participer à la gestion du personnel et contribuer          
à la gestion des ressources humaines            = 3 h   
Atelier de professionnalisation         = 4 h   
Anglais            = 4 h   
Culture générale          = 2 h   
LV2 facultatif            

BTS GESTION DE LA PME

Horaire hebdoMatières

RÈGLEMENT D’EXAMEN
Toutes les matières correspondent à des épreuves. Certaines se   
déroulent en cours de formation, d’autres en épreuves ponctuelles.


